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20 janvier 2024 
  

 

 

 

MUTATIONS INTER-
DEPARTEMENTALES  

 

Vérifiez et contestez votre barème 
jusqu'au 31 janvier ! 

 

https://74gso.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/sh/OycZvHuFo1eQsnbTGfqVPMzk/BsVyyYEYLL9M


 

    

 

Retrouvez ICI le calendrier prévisionnel complet des opérations 
Toutes les infos importantes sur la page spéciale de notre site 

    

 

Prochaines étapes 
DU MECREDI 17 JANVIER AU MERCREDI 31 JANVIER 2024 : phase de 
correction des barèmes par la DSDEN, sur sollicitation des enseignants 
concernés. 
Depuis mercredi 17 janvier, vous pouvez consulter votre barème initial dans 
votre espace I-Prof>SIAM. 
Depuis la loi de transformation de la Fonction Publique, les syndicats n'ont 
plus accès aux barèmes. Le SNUDI FO revendique toujours la transparence et 
l'équité de traitement des opérations de mouvement, que ce soit à l'échelle 
nationale ou locale. 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsdelegue/SNUDIFO13_permut_calendrier_2024.pdf
https://www.snudifo13.org/page.php?page=84


C'est donc malheureusement à chaque collègue de transmettre à son syndicat 
le barème retenu par l'administration. Pour vérifier, il suffit de nous envoyer 
votre barème retenu par l'Administration + la fiche de suivi FO à 
contact@snudifo13.org 
  
Vous avez jusqu'au mercredi 31 janvier pour faire modifier votre 
barème en envoyant vos réclamations et les documents pour les 
justifier à ce.dpe13-mouv-inter@ac-aix-marseille.fr et au syndicat 
en copie ! 
  
MARDI 6 FEVRIER 2024 : Date limite de réception des demandes d’annulation 
de participation 
  
MERCREDI 7 FEVRIER 2024 : Affichage des barèmes définitifs dans SIAM 
  
MERCREDI 6 MARS 2024 : Diffusion individuelle des résultats aux candidats à 
la mutation par SMS et/ou sur la messagerie I-PROF. 
   

 

 

   

Documents utiles 
 

Dossier spécial du SNUDI FO 13 
Calculer son barème en ligne 
Fiche de suivi syndical 
  

 

 

Pour toute question, contactez vos élus 
SNUDI FO 13 à la CAPD 

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsdelegue/SNUDIFO13_permut_fiche_suivi_form_2024.pdf
mailto:contact@snudifo13.org
mailto:ce.dpe13-mouv-inter@ac-aix-marseille.frail
https://www.education.gouv.fr/media/158340/download
https://www.education.gouv.fr/media/158340/download
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsdelegue/SNUDIFO13_permut_dossier_special_2024.pdf
https://fo-snudi.fr/permutations/
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsdelegue/SNUDIFO13_permut_fiche_suivi_form_2024.pdf


 

   

 

  

  

Janvier, c'est le mois pour adhérer au SNUDI FO 13 ! 
 

Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s’informer, se 
défendre, s’organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de forces 

https://www.snudifo13.org/page.php?page=2


pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette entreprise de 
destruction de l’Ecole de la République. 
  
Le syndicat ne peut pas le faire sans la solidarité de ses adhérents 
Sans syndiqués, pas de syndicat ! Sans syndicat, plus de droits ! 

Téléchargez le bulletin 2024 
Vous pouvez adhérer pour toute l'année civile 
2024 en programmant vos virements, chèques, 

prélèvements automatiques !  
Vous recevrez un reçu fiscal en janvier 2025 pour déduire 

66% de la cotisation versée de vos impôts 2024. 
    

 

  

   

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

     

  
Vieille Bourse du travail 

Place Léon Jouhaux 
CS 20540  13232 Marseille Cedex 01 
Tél : 04.91.00.34.22  /  07.62.54.13.13 

email : contact@snudifo13.org 
   

 

  

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotis_2024.pdf
mailto:contact@snudifo13.org
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